
 

  
 
 
 
 
INFO PRATIQUES 
www.kerfourn.fr 
 

Secrétariat de la Mairie 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi Fermé Fermé 
Mardi 8h30–12h30 13h30 – 18h 
Mercredi 8h30–12h30 13h30 – 18h 

Jeudi 8h30–12h30 13h30 – 18h 
Vendredi 8h30–12h00 13h30 – 18h 
Samedi 9h00–12h00 Fermé 
 

Horaires Médiathèque 
Période scolaire 
Mercredi 13h30 - 18h00 
Jeudi 11h00-12h30 
Vendredi 8h30 – 12h00 

Halte-Garderie Municipale 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : 7h30 à 8h45 
Soir : 16h15 à 18h30 

 

 
Café “Chez Marie Jo” 
Téléphone : 02 97 38 36 20 
Bar-Tabac - résultats sportifs 
journaux - Café Merlus 
(Lorient) 
Lundi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Mardi Fermé  Fermé 
Mercredi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Jeudi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Vendredi 7h30 – 14h 16h – 1h 
Samedi 8h – 14h 16h – 1h 
Dimanche 9h – 14h 16h – 1h 
 

 

« L’hirondelle » 
Téléphone : 02 97 38 24 86 
Lundi au samedi plats à emporter  
Le vendredi et samedi soir 
Grill/Pizzas 18h30 à 21h30 
Fermé le dimanche  

 
Boulangerie « Au Pain 
Gourmand » 
Téléphone : 02 97 51 41 39 
Mardi au Vendredi  
8h-13h30 
16h-19h 
Samedi 8h-13h 
Dimanche 8h - 12h30 

 
Déchetterie Kerponner Noyal 
Pontivy 
Lundi au samedi 9h30 à 12h et 14h 
à18h30 en été et 17 H en hiver 
du 1 octobre au 1 avril 

 

 

 

 

Chers concitoyens, 

Nous aurons de nouvelles élections départementales et régionales le 20 et 27 juin. 
Je vous invite à vous y intéresser. Laisser les autres décider à votre place n’est pas 
démocratique. Votre inscription sur la liste électorale était possible jusqu’au 14 
mai. Le numérique a facilité les inscriptions via le site « service-public.fr » tout en 
conservant la possbilité d’effectuer cette démarche en mairie. Effectuer une 
procuration a un peu évolué avec un document qu’il était aussi possible de 
compléter en ligne mais il fallait toujous se rendre sur notre secteur à la 
gendarmerie de Pontivy avec un justificatif d’identité. La principale avancée étant 
de ne plus avoir à donner un motif de son absence, y compris les jours de grandes 
marées... 

 
 
 
 
 
 

La réalisation des travaux à la cantine est laborieuse. Les retards, reports et 
attentes sont la règle. Denis m’a précisé une dizaine de jours de travail effectif 
depuis le début de chantier en janvier. Malheureusement entre la pandémie et les 
ruptures de stock, nous n’avons pas grand-chose à faire. Nous gardons l’espoir de 
bénéficier de la réception des travaux avant la fin de l’année.  
 
Les ventes de maison connaissent un fort développement depuis 2 ans et demi. 17 
biens cédés en 2019, 5 en 2020 mais déjà 8 depuis le début de l’année et nous 
avons de nombreux échanges sur d’autres biens de la commune avec des 
personnes recherchant des solutions. C’est toujours agréable de servir 
d’intermédiaire pour animer les maisons silencieuses.  A ce rythme, les seuls biens 
qui restent nécessitent de lourdes rénovations avec un profil d’acheteur ayant des 
qualités de bricoleur averti. Si nous vendons quelques terrains à bâtir sur le 
lotissement, l’urbanisme communal sera au beau fixe.  

 

Budgets primitifs 2021 

Lotissement Koarheg 

Après l’encaissement de 13 590 € du dernier lot à vendre en février, maintenant, 

nous attendons l’acte de transfert de propriété à Bretagne-Sud-Habitat. Une 

écriture comptable est prévue avec l’avant dernière annuité de 7355 €. Le budget 

est équilibré en investissement à 220 182 € et à 147 560 € en exploitation avec un 

emprunt fictif de 96 021 € lié à la gestion des stocks. Les provisions hors comptes 

de gestion sont de 105 000 €.  La clôture de ce budget après le transfert est 

préparée avec cette provision.   

Lotissement Le Clos des Forges 

Nous avons programmé 50 000 € de travaux et des ventes à hauteur de 45 163 €. 
Avec la gestion des stocks, nous équilibrons à 329 852 € avec un produit 
exceptionnel de 76 141 €. En investissement, l’évolution du stock est assumée par 
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un emprunt théorique de 208 548 € pour équilibrer le stock initial et final à 484 012 €. C’est notre trésorerie 

positive qui nous permet de ne pas recourir à l’emprunt. 

Logements  

Nous basons le budget de fonctionnement sur une recette de 44 000 € et des dépenses estimées de 19 000 €. 

Nous avons inscrit 1000 € de créances douteuses avec un risque potentiel de 645 €. Nous avons un 

engagement verbal de solder ce retard en 2022. Nous anticipons un excédent de 25 000 € viré à la section 

d’investissement.   

En investissement, nous prévoyons un budget de 67 279 € intégrant le déficit reporté de 37 779 €, une étude 

de 10 000 € pour la rénovation de l’étage de la boulangerie (le rendez-vous est organisé le 1 avril à 18 h) et 16 

500 € de remboursement de capital. La recette totale est équilibrée un emprunt théorique de 8 706 € avec en 

base des dépôts et cautionnements de 500 €, 33 073 € d’excédent de fonctionnement transféré plus le 

virement de la section de fonctionnement cité précédemment de 25 000 €. Ce budget sera de nouveau 

bénéficiaire en 2021.  

Budget principal 

- Fonctionnement : 

Les recettes de fonctionnement sont proposées à 795 558 € dont 230 013 € de résultat reporté. Les ventes 

sont estimées en baisse à 42 000 €, les impôts et taxes en légère hausse à 362 250 €, les dotations à 155 060 

€, les produits exceptionnels à 100 € et financiers à 35 €.  

Les prévisions de dépenses sont pour les charges à caractère général en forte hausse à 175 000 €, les 

dépenses de personnel de 214 000 €, les charges de gestion courantes à 100 000 €. Les frais financiers se 

limitent à 6 200 €, les écritures d’ordre à 35 000 €. Avec Thibault, nous avons décidé d’augmenter 

l’amortissement de nos actifs. Certes, cela augmente les dépenses en fonctionnement mais crée des recettes 

en investissements. L’adaptation comptable nécessaire est de réduire d’autant l’autofinancement. C’est donc 

plutôt une saine gestion et nous anticipons la mise en place du budget unique. L’équilibre nécessite une 

charge exceptionnelle théorique de 264 858 €.  

- Investissements : 

Les projets d’investissements se chiffrent à 784 179 € incluant 441 550 € reporté dont 438 200 € pour les 

travaux sur la cuisine et la cantine et 3 350 € d’études. Nous ajoutons 342 629 € d’investissement sans déficit 

d’investissement reporté. C’est assez rare de ne pas avoir de déficit de l’année précédente à assumer.  

Les dépenses nouvelles d’investissement proposées sont : 

- 46 000 € de remboursement de capital, 

- 55 000 € de voirie communale (Pour compléter, nous avons candidaté à un appel à projet de l’Agence 

Nationale de Cohésion Territoriale pour le diagnostic gratuit des ponts sous voirie communale. Nous étions 

éligibles (moins de 2000 habitants et budget de moins de 1 millions d’€)   

- 75 000 € de complément de travaux de la cantine,   

- 120 000 € pour la rénovation de l’école Jean de La Fontaine, 

 - 30 000 € de mobilier pour la cuisine, 

- 15 129 € de matériels divers (panneaux, matériel technique...), 

- 1 500 € pour un logiciel de comptabilité, 

 



 

En recettes, nous avons reporté 265 000 € de subventions accordées et 192 600 € d’excédent reporté 

complétées par :  

-  35 000 € d’amortissements,  

-  13 000 € de TVA, 

-    5 220 € de taxe d’aménagement, 

- 180 000 € d’excédents de fonctionnement capitalisés, 

-   92 860 € de subventions nouvelles pour les différents projets. Nous n’avons pas tous les accords de 

subvention à ce jour (DETR, PST du Conseil Départemental du Morbihan et Pontivy Communauté) 
 

Il n’est pas prévu de prêt puisque nous atteignons l’équilibre sans augmenter les impôts, cette année. 

L’importance des investissements nous oblige tout de même à solliciter une ligne de trésorerie dans l’attente 

de l’encaissement des subventions. Nous demanderons aussi des avances pour limiter les coûts financiers.     

Joël MARIVAIN 

  

L’armoire à livres 
 

Vous l’avez sans doute déjà remarqué, mais dans le cas contraire, sachez que sous le préau de la Mairie, se 
trouve une armoire. Mais ce n’est pas n’importe quelle armoire ! A l’intérieur se trouve pleins de livres à qui 
nous avons décidé d’offrir une nouvelle vie. Et il y en a pour tous les goûts ! Alors si vous aussi, vous aimez lire 
ou si vous souhaitez partager vos livres avec d’autres passionnés des mots, n’hésitez pas à venir y jeter un 
coup d’œil. Que vous ayez des livres à déposer ou non, cette armoire vous attend pour peu que vous ayez 
envie de lire. 
 
En outre, nous collectons toutes sortes de livres pour l’association Book Hémisphères. Si vous êtes intéressés, 
venez les déposer dans l’urne auprès du bureau de Laurence à l’accueil de la Mairie. 
 
Pour rappel, voici les horaires d’ouverture de la Mairie : 
 
Lundi : FERME 
Mardi : 8h30 – 12h30 / 13h30 – 18h00 
Mercredi : 8h30 – 12h30 / 13h30 – 18h00 
Jeudi : 8h30 – 12h30 / 13h30 – 18h00 
Vendredi : 8h30 – 12h00 / 13h30 – 18h00 
Samedi : 9h00 – 12h  

Différences & Cie : 

 L'association Différences & Cie a le plaisir de vous présenter 
son logo, généreusement créé et imaginé 
par « Coco » (Coraline Gainche pour ceux qui ne la 
connaissent pas), que nous remercions mille fois ! Nous 
espérons que ce logo communique énergie et patience et 
surtout, qu'il vous plaira et vous parlera autant qu’à nous ! 

 
De plus, la boutique VINTED de l'association est également ouverte grâce à vos dons. Sur la plateforme Vinted 
tapez differencesetcie pour y accéder. Nous avons déjà quelques ventes à notre actif, et ce, grâce à votre 
générosité ! Vous pouvez d’ailleurs continuer à déposer vos dons à la mairie. 
  
Merci à tous et à bientôt pour la suite de nos aventures !!!!  
 
Pour nous joindre : differencesetcie@gmail.com 

mailto:differencesetcie@gmail.com


 

 

70 ans d’histoire : un club qui perdure… mais jusque quand ? 
 

  
 

Le club de foot de la GSE Kerfourn existe depuis 1951. Créé par l’Abbé Le Bris, plus de 100 
joueurs ont porté le maillot vert, toujours entourés par une équipe de bénévoles dévoués pour 

le club et 10 présidents se sont succédés. 
 

 

 
Depuis 1951, il y a eu plusieurs évènements marquants : 
 

 1981 : Montée en PH 

 1984 : Victoire de la coupe Chaton / Montée en PH 

 1994 : Montée en PH 

 2004 : Montée en D1 

 2014 : Finale de la coupe du Conseil du Morbihan 

 2018 : Finale de la coupe du Conseil du Morbihan / 
Montée en R3 

 
Ces faits ont animé la commune et dynamisé les commerces. Le football rassemble et transmet tellement 
d’émotions : tant en joueurs qu’en supporters ! 
Actuellement, nous pouvons compter sur des joueurs fidèles et présents depuis plus de 10 ans : une ambiance 
conviviale, des dimanches engagés de passion, des relations amicales et solidaires. 
 
Le football est moins populaire : des sports ont évolué, les activités se sont démocratisées et les jeunes ont 
d’autres aspirations. Actuellement, 25 joueurs font partie du Groupement des jeunes Noyal-
Pontivy/Rohan/Kerfourn. Ainsi, cela a permis d’avoir une qualité d’encadrement (les éducateurs sont 
diplômés) et de disposer d’un effectif suffisant pour les séances d’entraînements ou les matchs pour faire 
progresser les jeunes. Ce groupement offre une continuité dans l’apprentissage jusqu’au niveau U18. Par la 
suite, c’est une licence sénior qui est enregistrée auprès de la GSE Kerfourn.  
 
Cependant, à ce jour, côté sénior, l’effectif diminue d’année en année. Notre constat : il y a peu de jeunes sur 
la commune qui ont plus de 17 ans et qui s’intéressent au football. Il y a un « trou ». La relève avec les jeunes 
du Groupement ne serait que dans 10 ans…  

Si toi aussi, tu souhaites apporter ta pierre à l’édifice et 
contribuer à l’histoire du club, n’hésite pas à nous rejoindre. 
Nous recherchons de nouvelles recrues pour assurer en toute 
pérennité la saison 2021-2022 ! 
 

Pour nous contacter :   Yann ANDRE - 06 07 52 19 01 



 

 

L’agent du mois : Emilie Gillot 
 

Embauchée par la commune depuis maintenant six ans sur 
différents postes, Emilie a aujourd’hui plusieurs casquettes : 
 

- Les parents d’élèves la connaissent surtout pour son rôle 
en tant qu’ATSEM au sein de l’école Jean De La Fontaine 
et surveillante et accompagnement de Martine, Marion 
et Pierre-Mikaël à la cantine. (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 16h30 avec une pause le midi de 25 
minutes) 

- Les membres du CCAS et leurs bénéficiaires la 
connaissent et l’apprécient en tant qu’aide à domicile. 
(le mercredi matin + 1 week-end sur 4 + remplacements 
pendant  les vacances scolaires) 

 
Agent de sécurité dans une autre vie, Emilie a pu bénéficié 
d’une formation de secourisme par le passé ce qui l’aide 
aujourd’hui dans son quotidien professionnel. « Je connais les 
gestes et le comportement à adopter en cas d’urgence, aussi 
bien auprès des enfatns que des personnes âgées. C’est très 
important et en plus, ça rassure tout le monde. » 
 
Pour Emilie, ses deux métiers sont complémentaires : « Mes 

deux métiers m’apportent énormément ; c’est un réel enrichissement personnel. Je suis très contente ! J’ai 
toujours aimé le relationnel avec les anciens. Ce sont des moments partagés où on met juste le côté humain en 
avant et ça fait beaucoup de bien. Mon but est qu’ils aient le sourire quand je repars, qu’ils se sentent bien ! En 
tant qu’ATSEM, ce que j’aime le plus c’est de pouvoir apprendre des choses aux enfants. J’adore également 
mon binôme avec Amélie. Cette relation que nous avons tissée m’est très précieuse. Nous sommes 
complémentaires toutes les deux. On s’entraide et on se comprend sans se parler. Les enfants le ressentent et 
se sentent en confiance avec nous. Finalement, ce n’est pas tellement différent de travailler avec les enfants ou 
avec les anciens dans le sens où on retrouve beaucoup de similitude entre ces deux publics. Avec les anciens, 
on stimule la mobilité, la confiance en soi. De même pour les enfants qui grandissent, évoluent et deviennent 
de plus en plus autonomes. Je suis très fière d’eux ! » 
 
En ce qui concerne le midi à la cantine c’est un moment à la fois très court et très intense. En 1h10, les enfants 
doivent manger (entrée/plat/dessert), se laver les mains et retourner dans leur école respective. « Autant dire 
qu’on n’a pas le temps de chômer !!! Et pourtant avec les plus petits, on prend le temps de leur apprendre à 
manger avec leurs couverts pour certains, de couper leur viande pour d’autres. Ensuite il y a ce système des 
cartions rouges qui a été mis en place pour apprendre aux enfants à vivre et manger en communauté. Il y a un 
règlement du bien vivre ensemble et les enfants doivent le respecter. Ce qu’il faut bien comprendre c’est que si 
un enfant revient à la maison avec un carton rouge, c’est que la ligne a été franchie malgré plusieurs 
avertissements. Dans l’ensemble, les enfants comprennent très bien notre méthode et savent très bien quand 
ils sont allés trop loin. Mais rassurez-vous, il n’y a pas beaucoup de cartons rouges et les enfants sont la 
plupart du temps respectueux entre eux et vis-à-vis du personnel. Nous y veillons à chaque instant et c’est un 
plaisir de les voir au quotidien. » 
 



 

 

Le Conseil Municipal vient de mettre en place l'opération "Un arbre = 
Un enfant".  
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2020 et pour chaque naissance d'un petit 
kerfournois (ou d'une petite kerfournoise bien sûr !!!), la commune 
lui offrira un arbre. Nous rappelons donc aux parents de Kerfourn, 
ayant eu un ou des enfant(s) nés en 2020 et intéressés par cette 
opération, de bien vouloir retourner le coupon-réponse complété, à 
la mairie pour le 31 mai 2021 au plus tard : 
 

- Soit par mail : mairie.kerfourn@orange.fr 
- Soit à la mairie directement en fonction des horaires 

d'ouverture. 
 
Si vous ne retrouvez plus le document, vous pouvez appeler la mairie 
au 0297383603. 
 
 
 

 
 

Concours des Maisons fleuries 2021 : 
 
Le concours des maisons fleuries approche à grands pas et nous attendons vos candidatures. Votre jardin, 
votre terrasse ou votre balcon sont visibles depuis l'espace public ? Vous pouvez alors vous inscrire et 
participer. 
 
Vous craignez de ne pas avoir assez de fleurs pour vous inscrire ? Ne vous inquiétez pas, la quantité ne fait pas 
tout ! Bien au contraire. Soyez fiers de vos jardins et de vos compositions et surtout, montrez-les nous !  
 
La commission des maisons fleuries vous garantie un beau moment d'échanges et de partages sur le thème 
des fleurs. 
 

Merci de déposer votre candidature à la Mairie, jusqu'au 3 juin 2021. A votre tour de participer à 

l’embelissement de la commune ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                      Pour rappel, voici les lauréats de l’année dernière lors de la remise des prix.
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Nos amis les petits animaux… 

 
L’importance de la présence de certains petits animaux dans nos jardins n’est plus à prouver. Si certains ne le 
voient pas encore comme ça, sachez que ces animaux ont une place importante dans l’écosystème et tiennent 
un rôle essentiel dans l’équilibre écologique. Voici quelques exemples d’animaux que nous devons 
absolument protéger puisque ces derniers nous aident à entretenir naturellement nos espaces verts. 

 
L’abeille domestique : elle favorise la pollinisation et 
par conséquent la reproduction des plantes et 
également les rendements dans vos potagers. 
 
Le crapaud : Il est friand de limaces et de nombreux 
insectes. Il se nourrit essentiellement de larves ou de 
vers de limaçons qui s’attaquent aux jeunes semis de 
nos potagers. 
 

 
Le ver de terre : Le lombric est le travailleur de l’ombre de 
votre jardin. En effet, il permet d’aérer et drainer le sol 
grâce aux multiples galeries qu’il creuse. De plus, ses 
déjections contribuent à fertiliser votre sol. Ne le chassez 
pas !!! 
 
La chauve-souris : avis aux habitués des piqûres de 
moustiques : elle les dévore ! Mais pas uniquement, elle se 
charge également des chenilles. 
 
Le perce-oreille : Cet omnivore est également très utile 
pour l’entretien de votre jardin. En effet, ce dernier se 
nourrit exclusivement de chenilles, de pucerons ou de cochenilles et s’active surtout la nuit. 

 
 
 
La coccinelle : Il en existe plusieurs espèces mais parmi ses congénères, la plus 
connue est la coccinelle rouge à 7 points qui consomme plus de 100 pucerons 
par jour ! Quant à la coccinelle noire à 2 points, elle préfère les cochenilles et 
le puceron cendré des arbres fruitiers. Elles sont donc très efficaces pour 
l’entretien de vos jardins et potagers. 
 
 
 

 
 
Le hérisson : Certainement l’un des meilleurs amis du potager, 
il se nourrit principalement de vers, d’araignées et d’insectes 
très variés. Mais il préfère de loin les limaces ! Pensez donc à 
leur réserver un espace sous un tas de bois au fond du jardin. 
 
 
 
 
Bien sûr, il en existe pleins d’autres… Laissez-les être vos partenaires et vos jardins vous remercieront ! 
 



 

 

Le tri des déchets sur le territoire de Pontivy Communauté 
Aziliz et Victor, de Pontivy Communauté vous aident à trier au quotidien à la maison, au travail, en vacances 
...dans une vidéo disponible dans la rubrique gestion des déchets sur www.pontivy-communaute.bzh 
 
>> https://www.pontivy-communaute.bzh/le-tri-des-dechets-sur-le-territoire-de-pontivy-communaute/ 

 

Les nouveaux arrivants salariés, entrepreneurs ou personnels mutés bénéficient d'un 
accompagnement personnalisé pour faciliter leur intégration dans le territoire. 

 
Pontivy Communauté met à votre disposition un guide du nouvel arrivant 
dans le cadre de la mise en place du service de la conciergerie territoriale.  

Ce service est un accompagnement dédié pour identifier l’ensemble des 
prestations proposées par le territoire : recherche d’un logement, 
compilation des services publics, découverte de l’offre culturelle et de loisirs 
du territoire, aide à la recherche d’un job pour le conjoint, toute question 
qui vous passe par la tête, …  

Retrouvez ce guide en téléchargement sur : www.pontivy-
communaute.bzh/conciergerie-territoriale/ 

Contact : Nathalie LIMOUX, dev-eco@pontivy-communaute.bzh, 02 97 25 01 
70 
(Une erreur s’est glissée dans l’édition précédente au niveau des contacts de 

l’ADESS) 

 

Le podium mobile communautaire est là pour vous !  
Disponible depuis le 1er janvier 2021 : www.pontivy-communaute.bzh  

 

Pontivy Communauté vient de faire 
l’acquisition d’un podium roulant. 
Elle sera mis à disposition 
gratuitement à toutes les 
associations du territoire.  
Il facilitera l’organisation de 
nombreuses manifestations 
associatives sur nos 25 communes.  
Facile à installer et à démonter, il 
offre une scène fonctionnelle dotée 
de projecteurs.  
Les groupes musicaux, les enfants 
des écoles, les acteurs ou autres 
danseurs s’y expriment en toute 
sécurité en facilitant le travail des 
organisateurs.  

Les modalités en bref :  

L'association doit faire la demande auprès de sa commune, laquelle transmet la demande à Pontivy 
Communauté en remplissant un formulaire de pré réservation disponible sur le site internet puis une 
convention de mise à disposition sera établie. La commune se charge de la prise de contact pour l'enlèvement 
et la restitution, organise le transport et réalise l'état des lieux. À noter que cet équipement n'est pas destiné 
aux particuliers. 

http://www.pontivy-communaute.bzh/
https://www.pontivy-communaute.bzh/le-tri-des-dechets-sur-le-territoire-de-pontivy-communaute/
http://www.pontivy-communaute.bzh/conciergerie-territoriale/
http://www.pontivy-communaute.bzh/conciergerie-territoriale/
http://www.pontivy-communaute.bzh/


 

 

Un seul guichet pour toutes vos questions et démarches 

 

Recherche de terrain à bâtir, accession dans l’ancien, rénovation énergétique, 

adaptation du logement, aides financières, voilà quelques raisons pour 

lesquelles vous pouvez venir vous renseigner au Point Infos Habitat de 

Pontivy Communauté  

 

Le PIH a pour objectif d’être un service public de proximité dédié aux différentes demandes des particuliers 

sur l’Habitat. C’est un lieu de conseil, un lieu tiers de confiance, neutre et surtout gratuit.  

A ce titre, six acteurs tiennent des permanences : 

 

 L’ADIL (Agence départementale d’information sur le logement) : conseils juridiques, droits et devoirs 

du locataire ou du propriétaire, accession à la propriété… 

o Le lundi sur rendez-vous - tél : 02 97 47 02 30 

 

o NOUVEAU  

Action Logement : accompagnement financier des salariés du privé dans l’accès au logement 

Les lundis et vendredis sur rendez-vous - tél : 06 35 06 86 54 

 

 Le CAUE (Conseil d’architecture et d’urbanisme et de l’environnement) : conseils architecturaux pour 

tout projet de construction et de rénovation 

o Le mercredi matin sur rendez-vous - tél : 02 97 62 40 90 

 

 Le CDHAT (Centre de développement pour l’habitat et l’aménagement des territoires) : opérateur 

conseil, assistance technique et administrative à tous les propriétaires éligibles aux aides de l’ANAH 

o Le lundi après-midi sur rendez-vous - tél : 02 96 01 51 91 

 

 Le Conseiller Energie (FAIRE) : conseils techniques et financiers sur les projets d’amélioration 

énergétique des logements  

o Sur rendez-vous - tél : 02 97 07 12 98 

 

 SOliHA : opérateur conseil, assistance technique et administrative à tous les propriétaires éligibles aux 

aides de l’ANAH, opérateur du programme Adaptation des logements à la perte d’autonomie  

o Le lundi matin sur rendez-vous - tél : 02 97 40 96 96 

 

Le Point Infos Habitat est ouvert au public : 

les lundis, mercredis et vendredis de 09 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

contacts : 02 97 07 12 97 ou infoshabitat@pontivy-communaute.bzh 

site internet : infoshabitat.ponitvy-communaute.bzh 

 
 

mailto:infoshabitat@pontivy-communaute.bzh


 

 
 
 

 
 



 

 
 

 


